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La prolifération des frelons asiatiques observée cet été, a convaincu 3 citoyens urcuitois de la nécessité de mener cette action collec-
tive. Soutenue par la municipalité, elle représente un réel enjeu pour la survie des abeilles et la qualité de nos vies à la campagne.

TÉMOIGNAGES DE 3 ACTEURS MAJEURS DE CETTE ACTION COLLECTIVE
Alexandre Briard 41 ans, Apiculteur et Désinsectiseur sur la commune d’urcuit

L’année 2023 ayant été très difficile pour mes abeilles, 17 ruches anéanties ainsi qu’une quarantaine de nu-
cléis (mini-ruches pour l’élevage de reines), j’ai sollicité notre Maire, M. Darricarrère, pour le lancement d’une 
campagne de piégeage de frelons.
Actuellement, il est difficile de réguler ce problème malgré le traitement des nids déjà trouvés. L’apiculture 
devient impossible à partir du mois de Juin jusqu’au mois de Novembre, et les abeilles doivent être déplacées 
pour qu’elles puissent se nourrir, s’épanouir, et ne pas être stressées.
Avec l’importante prédation que j’ai eue cette année, j’ai trouvé puis recencé des nids de «vespa velutina». 
À ce jour j’en ai compté 39 dont certains trouvés tardivement au mois de Novembre grâce à la chute des 

feuilles. Mais c’était déjà trop tard pour neutraliser les futures fondatrices pour 2024 (même si les nids peuvent 
être actifs avec des ouvrières jusqu’à mourir naturellement en Décembre).
Il est important de les attraper au printemps pour ne pas revivre une année identique et ce malgré les aléas de la météo qui jouent 
un rôle important.
J’ai donc proposé de façon très sélective, une campagne de piégeage pour le printemps 2024, pendant une période précise, avec 
relevé et suivi des piéges, sans pour cela qu’il n’y ait de nuisances pour les autres pollinisateurs.
Je suis en charge de préparer ces pièges et de les mettre en place sur la commune avec l’aide précieuse d’une part , de l’Association 
des chasseurs, représentée par Jean Michel Lembure et d’autre part de celle de Vincent Etchegaray.

Vincent Etchegaray, Désinsectiseur
«Désinsectiseur référent» depuis six ans sur les communes d’Urcuit et d’Urt, je constate que les frelons 
asiatiques continuent de faire des ravages. Les années se suivent mais ne se ressemblent pas en termes de 
nombre de nids. La tendance reste à la hausse avec une saison 2023 historique, le nombre de nids traités a 
doublé par rapport à l’année précédente! J’ai eu l’occasion de participer à de nombreuses conférences sur le 
sujet, une prise de conscience collective est nécessaire. Ce prédateur a un impact négatif sur la biodiversité 
locale et représente de plus en plus un danger pour la santé humaine.
Le piégeage reste la manière préventive la plus efficace, et nous avons la chance de vivre dans une commune 
qui s’investit dans une campagne qui permettra de combattre ce frelon à pattes jaunes… Pour ma part j’éta-
blirai une stratégie incluant un plan d’action raisonné, une sélection des lieux d’implantation et le suivi des 

piégeages. J’aiderai aussi à la mise en place et au suivi des pièges.

Jean-Michel LEMBURE, Président de chasse des chasseurs d’Urcuit
C’est avec plaisir que les chasseurs et moi-même (Un chasseur sachant chasser le frelon asiatique), 
en partenariat avec Mrs Briard et Etchegaray, avons ré-
pondu favorablement à la demande de M. le Maire sur 
la collaboration et entente pour le piégeage des frelons 
asiatiques. Nous connaissons très bien le terrain, les 
bois, les endroits isolés et cela nous parait légitime de 
participer à cette campagne, sachant que certains chas-
seurs possèdent déjà leurs permis de piégeage. 
Lors de nos battues nous pouvons être en mesure de 

recenser les nids existants et ceux à venir. Pour la fabrication des pièges qui 
seront mis en place, nous aurons besoin de bouteilles en plastique en grand 
nombre, et plutôt que de s’en débarraser en déchêterie, nous demandons à 
tous les urcuitois adhérants à ce projet, de bien vouloir déposer les leurs à 
l’adresse ci-dessous. Cette récolte représente non seulement une solution mais 
est aussi d’un grand intérêt public. Rappelons que les piqûres des frelons asia-
tiques sont redoutables pour nous tous.
Alors qu’on soit chasseur ou pas, vous savez ce qu’il vous reste à faire pour 
participer à la collecte de ces précieuses bouteilles en plastique. On compte 
sur vous...

DÉPÔT DE VOS BOUTEILLES EN PLASTIQUE (UNIQUEMENT 1 litre et demi) : dans le container du parking de la Salle 
Indarka. 
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L’année 2023 s’en est allée laissant der-
rière elle, un hiver doux, un printemps sec, 
un été torride et un automne très humide 
démontrant s’il le fallait notre entrée dans 
une nouvelle ère climatique.
Les pluies diluviennes de ces derniers mois 
ont perturbé les travaux actuels d’enfouis-
sement et de sécurisation sur la route du 
Port ainsi que le dispositif logistique ex-
ceptionnel mis en œuvre sur la route de 
la Bourgade, pour le changement du pont 
ferroviaire au-dessus de l’Ardanavy. Ces 

tempêtes successives ont abimé nos routes et fossés ou affecté l’écou-
lement naturel de nos eaux pluviales dans un relief escarpé. A ce titre, 
nous tenons à remercier chaleureusement les riverains et l’ensemble 
des Urcuitois pour leur compréhension car nous sommes conscients des 
contraintes générées. Nous invitons néanmoins nos automobilistes à la 
plus grande prudence notamment sur les zones de travaux limitées à 
30km/h…

Fin 2023, c’est aussi le moment de procéder à un premier bilan à la moi-
tié du mandat municipal en cours. L’avancement de notre programme à 
fin 2023 est encourageant !( cf tableau en pages centrales ) :
    - 75% de nos objectifs à court terme sont atteints,
    - Plus de 50% de nos projets importants sont réalisés, grâce à un bon
       travail collectif entre tous les élus des trois listes qui composent notre  
      équipe municipale aujourd’hui.  
    - De plus, plusieurs projets non programmés sont réalisés ou lancés.       
    - Nous misons néanmoins sur la nouvelle année 2024 et la suivante
      pour voir se concrétiser les travaux engagés ou prêts à être lancés.
      Nous sommes tous impatients de les voir se réaliser mais la gestion
       publique est l’école de la patience tant les processus de financement 
      et mise en œuvre sont longs. 
       A cela peuvent se rajouter, des réalités environnementales, humaines
      et juridiques aussi complexes qu’imprévisibles.

Je me réjouis par ailleurs du climat social positif qui règne au sein de 
nos équipes municipales, elles assurent le service public de proximité au 
quotidien. 
Je n’oublie pas non plus de souligner l’investissement régulier de tous les 
membres du CCAS en matière d’accompagnement social (Centre Com-
munal d’Action Sociale) ainsi que tous les citoyens engagés dans la vie 
associative.

« Il n’y a pas de bonnes idées, il n’y a que de bonnes équipes...» 
Pierre LESCURE, Cofondateur de Canal+.

Tous les conseillers municipaux, membres du CCAS et personnels com-
munaux se joignent à moi pour vous souhaiter une année 2024 pacifique 
et harmonieuse faite de solidarité au quotidien. 

Dans un monde où fleurissent les guerres et leurs flots d’atrocités, je 
formule le vœu personnel que 2024 nous éloigne des méchants !

Chers Urcuitois,

Ed
it

o

Raymond DARRICARRÈRE
Maire d’Urcuit



Raymond DARRICARRÈRE
Françoise TOURON - Anne FRERET - Josiane HARISMENDY - Josiane ETCHETTO - Roger PÉCASTAINGS - Ginette IRIBERRY  

Jean-Bernard SAMSON - Odile COELHO

COMMISSION CCAS (Centre Communal d’Action Sociale)
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Le conseil d’administration du CCAS s’est réuni le 10 octobre 2023 et le 21 novembre 2023.
• Des aides financières ont été octroyées à plusieurs organismes tels que : la solidarité avec la population marocaine, le versement d’une
   subvention pour le Téléthon, et le versement d’une aide aux restos du cœur. 
• Les membres du CCAS et des bénévoles urcuitois ont participé à la collecte nationale pour la Banque Alimentaire les 25 et 26 novembre
   dernier à l’entrée de l’intermarché à Urcuit. Cette collecte a permis de donner 1 060 kg de produits de première nécessité. Nous remercions les
   urcuitois pour leur générosité.
• Une aide au permis de conduire a été octroyée à un jeune urcuitois.

BANQUE ALIMENTAIRE
Rappel : Depuis juin 2022, un service Banque Alimentaire est en place via le CCAS d’Urcuit. 
Démarches : prendre rendez-vous avec l’assistante sociale au 05.59.50.62.62 pour constituer un dossier de demande de colis alimentaire.
Organisation : une fois le dossier accepté, un colis alimentaire est distribué à chaque bénéficiaire le vendredi matin tous les 15 jours en Mairie.

ATELIERS NUMÉRIQUES
6 nouvelles séances d’initiation à la tablette numérique ont eu lieu dans les locaux de la mairie pour un groupe de 7 personnes.  Afin de répondre 
à la demande des participants, 6 séances de perfectionnement sont mises en place à partir de janvier 2024.

INFORMATIONS UTILES
• Le CIAS de Saint-Pierre d’Irube propose plusieurs services comme le service d’aide à domicile, le service d’autonomie et le service de téléalar-
   me. Pour information, le service portage de repas n’est pas assuré par le CIAS sur la commune d’Urcuit, il faut avoir recours à des entreprises
   privées sur notre commune. En cas d’urgence, n’hésitez pas à contacter le 18 ou 15.
• Une aide au permis de conduire de 200€ est proposée aux jeunes urcuitois de 17 ans à 20 ans en contrepartie d’un engagement de
   20H auprès d’une association ou de la commune. 
• Une aide aux courses ou accompagnement aux rendez-vous médicaux des personnes en difficulté est assurée par les membres du
   CCAS.

PERMANENCES
• Une permanence avec une assistante sociale est en place tous les 15 jours le mardi matin de 9h à 11h30 (semaines impaires), sur rendez-vous
   au 05.59.50.62.62.
• Une permanence MISSION LOCALE, tous les 3èmes mercredis du mois, est ouverte à tous les jeunes de 16 à 25 ans sortis du cursus scolaire.
   Sur rendez-vous au 05.59.59.82.60 ou 06.08.48.37.02.
• Demande logement social : contacter l’assistante sociale du secteur en cas d’urgence, constituer un dossier de logement sur la plateforme :
      demande-logement-social.gouv.fr  puis se rapprocher du CCAS.
• Une mutuelle communale AESIO est proposée, rapprochez-vous de la mairie si vous souhaitez consulter les conditions. L’organisme AESIO
   propose de tenir une réunion d’information publique le mardi 30 janvier 2024 à 18h, puis de permanences pour vous aider à comparer les 
   mutuelles les mardis 6 et 13 février 2024 de 18h à 20h.

Tous les trimestres, une analyse rigoureuse des dépenses de fonctionnement et d’investissement est faite de manière à s’assurer que nos dé-
penses restent dans le budget que nous avons voté.

SECTION FONCTIONNEMENT

SECTION INVESTISSEMENT
Le projet de création de logements sociaux sur le site de BERCETCHE, avec le partenaire HSA est toujours d’actualité. Afin de mener à bien le 
projet, HSA a acheté une partie du terrain BERCETCHE, la commune a ainsi encaissé en novembre 2023 la somme de 750 000€.
Plusieurs projets en cours de réalisation, pôle socio-culturel, enfouissement des réseaux et trottoirs sur la route du Port, maison des chasseurs. 
Pour permettre leur réalisation, la commune a contracté un emprunt de 650 000€ au mois de novembre 2023.
Comme chaque année, une révision de la lettre de cadrage a été envoyée à l’ensemble des adjoints et délégués aux commissions URBANISME 

VOIRIE – ENFANCE JEUNESSE – BÂTIMENT – COMMUNICATION, afin de mettre à jour le Plan Pluriannuel d’Investissement (PPI) de la 
commune. Le PPI nous sert d’outil de pilotage pour la durée du mandat. 

COMMISSION FINANCES
CAUSSADE Corinne 

                        BIDEGARAY Barthélémy - ELGOYEN-HARITCHET Valérie  -  AINCIART Cécile - VIAU Cyril - SAPPARRART Philippe - YANCI Laurent 

Nos dépenses d’énergie ont été bien maîtrisées cette année. Malgré l’augmentation 
tarifaire les dépenses réelles sont inférieures au montant budgété. Les coûts de fonc-
tionnement 2023 seront en dessous des sommes du budget.



COMMISSION URBANISME ET ENVIRONNEMENT 
Valérie ELGOYEN-HARITCHET 

Barthélémy BIDEGARAY - Jean-Marc LABARTHE - Élodie LEMBURE - Karine ESQUERMENDY 
 Philippe SAPPARRART - Laurent YANCI  

URBANISME
Utilisation, aménagement, intervention sur un che-
min rural : Une autorisation du Maire est nécessaire.
Le Conseil Municipal a adopté une délibération lors de la séance 
du 30 novembre dernier qui oblige désormais un tiers demandeur 
à demander une autorisation auprès de la mairie pour toute inter-
vention sur un chemin rural. 
Les chemins ruraux sont inclus dans le domaine privé de la com-
mune et nécessitent un accord de la collectivité, conformément à 
l’article D.161-15 du code rural et de la pêche maritime.
Jusqu’à présent, en l’absence de considération de ces textes, il n’y 
avait aucune demande d’autorisation pour utiliser un chemin rural, 
ce qui peut avoir des conséquences pour l’administré ou la com-
mune.
Ainsi, une demande écrite devra désormais être adressée à la mai-
rie, qui donnera lieu à un arrêté municipal d’autorisation ou de 
refus après étude afin de protéger chacune des parties.
Pour plus de détails, vous pouvez consulter la délibération N° 3 de 
la séance du 30 novembre 2023 sur le site de la commune www.
urcuit.fr , onglet « Vie municipale », rubriques « Le conseil munici-
pal » et « Séances et délibérations ».

Bon à savoir
La croyance populaire veut qu’en général dans le cadre d’une pres-
cription acquisitive trentenaire, un particulier peut se prévaloir de 
la propriété d’un ou d’une partie d’un chemin rural.
En d’autres termes, on peut s’imaginer et se comporter comme 
propriétaire de tout ou partie d’un chemin rural sous prétexte que 
l’on en assure l’entretien ou que l’on en occupe une partie depuis 
plusieurs années.
La réalité administrative est tout autre.
Il convient de souligner que l’entretien d’un chemin rural ne consti-
tue pas une obligation pour la commune, contrairement à l’entre-
tien des voies communales.
Se substituer à la commune pour par la suite revendiquer un droit 
de propriété n’est donc pas licite.
Par conséquent, personne n’est autorisé à fermer l’accès public à 
un chemin rural de manière matérialisée ou non, ces chemins étant 
ouverts à la libre circulation publique.
Il en est de même pour celui qui occupe de façon illégale ce même 
chemin qu’il devra remettre en état en détruisant ce qui y a été 
implanté.
En cas de contentieux, le juge utilise des éléments d’appréciation 
précis rarement combinés pour répondre favorablement à ces de-
mandes, parmi lesquels la volonté de la collectivité.
La commune d’Urcuit étant soucieuse de préserver tous ses che-
mins ruraux, ouverts ou non, nous vous recommandons donc forte-
ment d’éviter ces comportements abusifs sans avoir préalablement 
effectué une demande d’aliénation du chemin rural auprès de la 
mairie.

Récupérateur d’eau
Un habitant au Pays Basque consomme en moyenne 192 litres par 
jour d’eau potable ce qui représente 15% de plus que la moyenne 
nationale.Pour encourager le territoire à davantage de sobriété, la 
Communauté Pays Basque a ouvert, depuis le 1er juillet dernier, une 
aide financière pour l’achat de récupérateurs d’eau de pluie.
Pour plus d’informations :
https://www.communaute-paysbasque.fr/aide-a-lachat-de-
recuperateurs-deau-de-pluie/

Broyage des déchets
Bénéficiez d’un bon de réduction de 50€ 
valable pour une prestation de broyage, 
l’achat ou la location d’un broyeur, l’achat 
d’une tondeuse mulching (sans ramassage 
de la tonte) ou bien d’un kit mulching 

adaptable à votre tondeuse.
Formulaire de demande d’aide au broyage :
https://www.biltagarbi.com/operation-jardin-zero-dechet/
formulaire-aidesbroyage/

Couches lavables
Un enfant jusqu’à sa propreté consom-
mera en moyenne 5.000 couches jetables 
soit l’équivalent d’une tonne de déchets !
Vous pouvez demander par le biais du 
formulaire ci-dessous, le bon de réduction 
de 50€ pour de la location de couches lavables chez les partenaires 
conventionnés :
https://www.biltagarbi.com/adoptez-les-couches-lavables/

ENVIRONNEMENT
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Projet « Bercetche »
La vente du terrain pour la sommme
de 750 000 € a été réalisée au béné-
fice d’HSA (Habitat Sud Atlantique), 
porteur du projet.
Le permis de construire ne saurait 
tarder à être déposé. 

Projet intergénérationnel « Linague »
Un groupe de travail (COPIL) a été constitué, associant élus et par-
tenaires de ce projet à forte valeur sociale. En font partie :
Le COL (bailleur social) pour la partie logements et superviseur du 
projet, l’association « GUREKIN » pour la partie maison séniors par-
tagée, l’association « CELESTE » pour la micro-crèche, Mr le Maire 
Raymond DARRICARRÈRE, L’adjointe à l’urbanisme Mme Valérie 
ELGOYEN, l’adjointe aux finances et au CCAS Mme Corinne CAUS-
SADE, Mme Josiane HARISMENDY, membre de la commission CCAS, 
Mr Pierre MAISONNAVE, membre de la commission « Travaux,
Voirie et Bâtiments ».

Compostage des biodéchets
À compter 1er janvier 2024, conformément 
à la loi anti-gaspillage, chaque foyer français 
devra disposer d’un bac à compost à son 
domicile. Les foyers non équipés peuvent en 
faire la demande en remplissant le formulaire 
sur le site de « Bil Ta Garbi » à l’adresse sui-
vante: https://www.biltagarbi.com/formu-
laire-demande-composteur/

Vous ne le savez peut-être pas? mais plusieurs 
actions en faveur de l’environnementsont ont 
été mises en place pour les particuliers par la 
communauté d’agglomération du Pays Basque.



SUIVI AVANCEMENT PROGRAMME 2021-2025 à fin 2022

 GESTION FISCALITÉ 
 ÉCONOMIE EMPLOI

URBANISME 
ENVIRONNEMENT

  BÂTIMENTS

COMMUNICATION 
CULTURE
SOLIDARITÉ SANTÉ

VIE ASSOCIATIVE
ANIMATION

 VOIRIE  RÉSEAUX
 SECURITÉ

Contenir l'évolution des dépenses de 
fonctionnement et les taux communaux des impôts locaux

Faire preuve de réactivité au quotidien face aux opportunités
extra-communales de financements et subventions

Dynamiser le développement économique, la création d'emplois et 
services par l'aménagement de locaux municipaux destinés à la 
location professionnelle et collaborative

Réaliser la dernière tranche RD 257 ( circulation piéton)

Optimiser les moyens de réduction de vitesse dans le 
cadre d'une politique de prévention routière

Réaliser travaux Route du Port Amont RD 361 

Rénovation de la salle Indarka ( 1ère tranche )

VIE SCOLAIRE 
PÉRISCOLAIRE    
ENFANCE JEUNESSE

Soutenir le forum annuel des Associations

Dynamiser l'activité de la bibliothèque associative par 
l'affectation d'un lieu plus proche du centre

Création d'un Centre Socio culturel

Remettre le fronton historique au milieu du village

Installation à proximité du terrain Multisports, un lieu de partage 
aménagé et des modules de jeux pour la petite enfance 

ACTIONS COURT TERME PROJETS STRUCTURANTS

Réaliser un parking ( 1ère tranche projet Bercetche )  Lancer l'aménagement du site "Bercetche" : 70 Logements

Restaurer ou remplacer en lien avec la CAPB, les agrès et aires 
de jeux  du parcours sportif Ardanavy + entretien des berges
 avec le Syndicat du Bas Adour Maritime

Poursuivre le développement des économies d'énergie                                                    
( Eclairage public et Bâtiments communaux )

Réguler l'urbanisation de la commune par la révision du PLU

Continuer à être un interlocuteur intransigeant sur le programme 
de sécurisation complexe des Salines " Le Filon"

Identifier et mettre en place un nouveau chemin entre 
le Centre et parcours sportif Ardanvy

Rupture du bail du complexe couvert des deux courts de tennis 
dans la Plaine des Sports

Construction d'un local équipé dédié à la chasse

Réhabilitation et extension du bâtiment dit de la 
"Sauvegarde de l'enfance"  

Création d'un appentis ou Auvent à l'entrée de la salle Indarka

Travaux de rénovations du Groupe scolaire ( Sanitaires, salles ) 
Repenser l'espace récréation en concordance avec les travaux

Uniformisation des formalités d'inscription des services                                                         
( cantine, garderie et centre de loisirs )

Augmentation de la capacité d'accueil  du Mercredi.    Poursuite 
de l'attention portée au confort des enfants lors de la pause 
méridienne

Pérennisation du CMEJ  (Conseil Municipal des enfants et des 
Jeunes)

Etude démographique prévisionnelle afin d'anticiper 
les besoins et services du Groupe Scolaire

Construction d'un parking sur la zone Bercetche en aval de l'école 
afin de désengorger la place et d'améliorer la sécurité routière.

Elargissement de l'offre d'accueil de la petite enfance

Contracter avec un professionnel une offre de mutuelle 
communale

Établir une contribution financière municipale à l'obtention du 
permis de conduire  des jeunes Urcuitois en contrepartie de 
missions bénévoles 

Réaffecter le presbytère en logement social 

Mettre en place un dispositif permettant l'accès gratuit aux 
droits pour tous les Urcuitois

Création d'un plan de la Commune et d'un guide professionnel

Refonte du site internet de la commune et de l'affichage public

Maintenir les activités relevant du culte ou des œuvres    
caritatives par la réhabiliatation de la salle paroissiale

Accompagner les associations tant sur le plan humain que 
logistique

Valoriser notre village par un programme d’embellissement végétal
(la Place)

Promouvoir au sein de la CAPB le developpement d’une ZAC 
autour du pôle dit CBA 

Veiller au respect du calendrier des installations Fibre Optique

Aménagement d’une partie de la Maison pour 
Tous en bureaux administratifs complémentaires

Dégager un budget annuel citoyen destiné à financer des projets 
d’intérêts collectifs portés par les administrés 
Organisation régulière de réunions publiques par quartiers
Développer les rassemblements de nos ainés 

Réactiver et diversifier les activités sportives dans le bâtiment des 
tennis couverts 
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Elaborer et réaliser un programme de réfection des voiries



SYNTHÈSE

NOMBRE 
ENGAGEMENTS

REALISÉS

LANCÉS, 
EN COURS

EN ATTENTE

ACTION CT PROJETS 
STRUCTURANTS

23 22

17 12
74% 54%

5 5
22% 23%

1
4%

  5
23%

ACTIONS HORS PROGRAMME

Rénovation de la Salle Alçouet

Rénovation du fronton municipal avec fresque 

Acquisition de la maison Erremunteguy

Acquisition d’un Terrain route du port

Classes immersives basques

Réalisation d'une campagne de piégeage des frelons.

Suivi SNCF  Remplacement du pont et remise en état des routes

Suivi K+S. Sécurisation du site des Salines

Aménagement de la Zone communale CBA et construction de l'accès par le chemin rural. ( Stockage, compost )

Projet d’acquisition des terres naurelles des Salines hors zones d'aléas.

Projet de création d'un restaurant et bar au centre

Réalisation d'un programme habitat inclusif Linague (crèche, Maison sénior partagée et logements sociaux )

Réalisation d'un terrain Futsal extérieur

Réhabilitation de l’ancien presbytère en 3 logements sociaux

Rénovation et Aménagement Mairie ( Bureaux, menuiserie, panneaux )

Aménagement de la RD 257 au Centre

Aménagement de la RD 257 entre le Centre et Linague 

Rénovation Indarka 2ème tranche 

4
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VOIRIE
Sécurisation des RD 361 ET 257
À la suite des travaux d’enfouissement des réseaux qui ont débuté fin août 2023 sous la maitrise d’ouvrage du TE64, la 
commune a lancé sa procédure d’appel d’offres concernant les travaux de voirie et réseaux divers pour l’aménagement 
des routes départementales 361 et 257. 
Cinq entreprises ont répondu pour l’obtention de marché de travaux.
Au moment où nous rédigeons ce bulletin d’information, le bureau d’études IDEIA VRD, maître d’œuvre de l’opération, 
est en cours d’analyse des dossiers de candidatures. Une phase de négociations et de demandes d’informations com-
plémentaires est prévue ce début d’année dans la perspective d’une notification du marché, prévue seconde quinzaine 
de janvier 2024.
L’entreprise retenue bénéficiera d’une période de préparation des travaux d’une durée de 4 semaines. Le démarrage des 
travaux devrait être effectif fin février / début mars 2024, et ce pour une durée d’environ 4 mois. La circulation sur 
la RD 361 très fréquentée sera donc perturbée jusqu’à l’été. Nous vous remercions pour votre 
patience et vous invitons à la prudence notamment par l’adaptation de votre vitesse sur la zone 
des travaux.

Marché d’entretien des voiries communales 2023 
Fin 2023, une nouvelle phase de travaux d’entretien des voiries communales a été réalisée par EXEDRA, l’entreprise 
mandataire du marché :
    • Reprise du revêtement en béton bitumineux du trottoir le long de la RD 157 à la suite d’un léger effondrement.
    • Gestion des eaux pluviales aux chemins Venelle et Elichagaray.
    • Réfection de voirie, d’une partie du chemin Asserol avec pose d’une géogrille : cette solution technique pouvant 
       potentiellement nous permettre de sauver les arbres à cet endroit.
        Les pluies diluviennes de cet automne ont considérablement dégradé l’état de nos chaussées, créant à de nombreux
        endroits des « nids de poule ». Plusieurs campagnes de rebouchage ont été faites avec plus ou moins de succès, les
       corps de chaussés à ces endroits-là étant saturés en eau.

Marché d’entretien des voiries communales 2023 - Prévisionnel 2024 
En ce début d’année, plusieurs opérations d’entretien des voiries communales sont étudiées afin de déterminer les 
travaux qui nous engagerons dès le printemps 2024 :
    • Gestion des eaux pluviales du chemin Olhet et du lotissement Eyherra.
    • Empierrement d’un chemin rural au quartier Asserol.
    • Réfection et aménagement du chemin Etchebehere
    • Réfection et aménagement du chemin Myosotis
    • Réfection et aménagement du chemin Aguerria
    • Réfection et aménagement des chemins Mousteguy et Comexa
    • Entretien et curage des fossés.

Si toutes ces opérations importantes sont identifiées, nous devrons procéder néanmoins à un arbitrage technique du 
programme 2024 en commission, prioriser par niveau d’urgence et déterminer un étalement partiel sur 2025 pour 
raison budgétaire. 

Jean-Marc LABARTHE
      Mikel ESQUERMENDY - Valérie ELGOYEN-HARITCHET - Frédéric SORHOUET - Didier LESCARRET  

Pierre MAISONNAVE - Laurent YANCI
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Le Bâtiment bibliothèque «Denen Tokia» 
À la fin de l’année 2024, nous inaugurerons notre Centre Socio-culturel tant attendu par les Associations notamment, la biblio-
thèque «Denen Tokia». La Bibliothèque actuelle migrera à l’automne prochain vers le nouveau Centre Socio-Culturel. La partie 
haute de ce bâtiment sera ensuite aménagée en espaces de « Coworking », en d’autres termes en bureaux destinés aux profes-
sionnels souhaitant louer des locaux communaux.

Bâtiment du Tennis
Nous ne lâchons pas l’affaire sur ce sujet complexe… Après une longue période de négociation amiable qui s’est avérée infruc-
tueuse, le Conseil Municipal a décidé à l’unanimité le 30 Novembre 2023 d’aller sur le terrain juridique afin de procéder à une 
dénonciation pour fautes du bail emphytéotique qui lie la commune à la Société du Complexe du Tennis depuis 2011 jusqu’en 2040. 
Si cette Société est désormais radiée du Registre du Commerce, la responsabilité de son dirigeant ainsi que l’hypothèque associée 
à son emprunt bancaire perdurent. 

Maison des chasseurs et loisirs
Enfin, les premiers coups de pelle et l’implantation des puits ont été réalisés en Décembre 2023. Suivront dès Janvier 2024, les 
travaux de maçonnerie. La mise à disposition de ce nouveau bâtiment tant attendu est prévue pour Septembre 2024.

Salle Alçouet
Les travaux de rénovation de cette salle sont finis. Elle est désormais dotée d’une cuisine équipée et remise au goût du jour no-
tamment par des travaux de peinture et d’aménagement des toilettes. Elle est désormais réouverte à la location. Son emplacement 
excentré et sa remise en état permettront aux Urcuitois de passer des moments festifs associatifs ou familiaux, en toute sécurité.

      

             

DIVERS TRAVAUX À VENIR
Terrain de pétanque
Le sol du terrain de pétanque actuel est devenu impraticable. Il sera refait au moment où nous construirons un terrain secondaire 
neuf proche de la salle Indarka. L’Association de pétanque pourra alors organiser dans de meilleures conditions les futurs tournois.

Terrain communal – Zone Ardanavy
Situé à l’arrière du bâtiment CBA, il sera aménagé et clôturé. Son accès se fera par le chemin rural voisin qui sera rendu carrossable. 
Cette zone permettra d’entreposer différents matériaux communaux nécessaires à l’activité de notre service technique. Il servira 
également de terre d’accueil pour la mise en place d’un « compost communal » avec l’aide de l’Association «Les Carrioles Vertes» 
cf rubrique Ecole, Enfance et Jeunesse. 

Bâtiment de la Mairie
Cette ancienne bâtisse est une passoire énergétique. A ce titre, nous allons procéder au changement des menuiseries de chaque 
ouverture ainsi qu’à des travaux de charpente et d’installation de panneaux photovoltaïques.

Bâtiment de la « Sauvegarde »
Les travaux de désamiantage et de démolition de la structure interne sont réalisés ainsi 
que ceux liés à l’implantation des pieux. L’avancement global des travaux est conforme 
au planning initial pour une fin des travaux que nous situons à l’horizon d’Octobre 2024.
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Nadia  BELAIR 
Cécile AINCIART - Laure HAROSTEGUY - Karine ESQUERMENDY - Cyril VIAU

TOURON Françoise - HARISMENDY Josiane
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COMMISSION ÉCOLE, ENFANCE ET JEUNESSE

Une enquête de satisfaction a été réalisée auprès des familles fréquentant le centre de loisirs Urketipia, en voici les résultats :

      Satisfait          Moyennement satisfait         Pas satisfait
  Accueil    92,90%            7,10%  
  Horaires d’ouverture  92,80%             5,40%                   1,80%
  Encadrement   96,40%            3,60% 
  Locaux    91,90%            8,10%   
  Séjours    91,10%            7,10%                         1,80%    
  Sorties à la journée  83,90%          16,10%  

Les 16% des réponses « moyennement satisfait » sont dus au nombre de sorties pas assez importante et à une capacité d’accueil 
insuffisante lors de ces sorties. Les familles ont exprimé le souhait d’avoir plus de sorties en lien avec la nature : randonnée, forêt, 
environnement etc… . Ces remarques ont bien été entendues par la commission Municipale Ecole Enfance Jeunesse qui proposera 
des solutions adaptées.

Réduction du gaspillage alimentaire et des déchets en restauration collective (scolaire)
Nous sommes accompagnés par BIL TA GARBI dans le cadre d’un projet de lutte contre le gaspillage alimentaire, au sein de notre 
restaurant scolaire pour 2023-2024.
La convention signée avec BIL TA GARBI a pour objet :
 • Un diagnostic des déchets produits en restauration collective 
 • Plusieurs pesées du gaspillage alimentaire 
 • Sensibilisation des enfants et du personnel de restauration.
La première phase de diagnostic a eu lieu le vendredi 10/11 avec Caroline Montagne, Ambassadrice du tri du syndicat Bil Ta Garbi, 
puis le projet a été présenté à l’équipe École Enfance Jeunesse le mardi 21/11 à 19h.
La partie opérationnelle du projet avec la mise en place des pesées des déchets alimentaires et enfin un bilan et des préconisations 
s’en suivront.
Lors de la première pesée effectuée le 04 décembre, la quantité de nourriture gaspillée était assez étonnante avec plus de 30% 
des denrées livrées qui ont été jetées. Il faut noter que le menu proposé aux enfants ce jour-là était repéré comme ne faisant pas 
l’unanimité.
Nous avons profité de la mise à disposition de l’Ambassadrice du tri pour améliorer le système de tri de nos cantines.
Parallèlement nous avons entrepris un projet de valorisation des déchets organiques avec l’association « les Carrioles Vertes ». Il 
s’agit d’assurer le traitement des déchets alimentaires avec une solution vertueuse et respectueuse de l’environnement qui rentre 
dans le cadre réglementaire : le compostage.

Accueil des enfants en situation de handicap au Centre Urketipia 
Créé en 2006, l’Accueil de Loisirs municipal Urketipia est ouvert à tous les enfants durant les vacances scolaires, à l’exception de 
celles de Noël, également le mercredi et le soir sur les temps périscolaires.
Depuis sa création, le Centre Urketipia accueille des enfants en situation de handicap au sein de ses effectifs. 
La volonté de permettre aux enfants porteurs de handicap d’être accueillis a été réaffirmée lors de l’élaboration du «plan mercredi» 
en 2018.
« L’accueil de loisirs du mercredi est intégré au  projet éducatif territorial déposé en juin 2018 et est déclaré comme 
accueil collectif de mineurs à la direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations 
(DDCS/PP) du département. 
Les accueils de loisirs de la commune sont ouverts à toutes les familles, sans distinction. Les enfants en situation de 
handicap peuvent être accueillis tout en assurant la continuité de l’encadrement par les AESH, des aménagements 
nécessaires peuvent être apportés et les activités prennent en compte ces spécificités. » 

Jusqu’en 2022, aucun enfant en situation de handicap fréquentant nos structures n’a nécessité un accompagnement particulier.
Suite à différentes demandes, la collectivité travaille à la mise en place de dispositifs particuliers permettant l’accueil de ces 
enfants. Les demandes sont traitées et étudiées au cas par cas.
Toute l’équipe d’animation sera formée par le pôle handi-ressource 64 courant janvier 2024
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Rénovation de la Cour d’école
Le projet de rénovation est lancé dans le cadre d’une col-
laboration avec l’éducation nationale et son programme 
«Notre École Faisons-La Ensemble (NEFLE)».
Une rencontre entre M. Sabalo directeur de l’école d’Urcuit 
et M. Merle directeur du service école enfance jeunesse en 
s’appuyant sur les travaux initiaux du CAUE, a permis de 
commencer à travailler sur une première ébauche de cahier 
des charges. 

En voici quelques éléments :
Points de vigilance
• Utiliser et limiter les travaux à l’espace de la cour exis-
   tante 
• Préserver l’accès secours par le portail coté maternelle
• Penser l’aménagement de la pente (coin bas de la cour)
• Considérer les possibilités de surveillance de la cour par
   les adultes 
• Créer de l’ombre/Végétaliser (surchauffe du bâtiment A)

Besoins exprimés
• Créer des coins jeux calmes/dessins (avec des tables sans  
   trous)
• Positionner l’espace « jeux de ballon » hors du passage
• Créer un espace défoulement sans ballon (grimper, se
   suspendre, se mettre en équilibre, …)
• Tracer des jeux au sol
• Créer des endroits pour s’asseoir et discuter un peu par-
  tout dans la cour
• Créer un mur d’escalade bas (déplacement latéral)

       
       
  

       

Le mot du Directeur, Régis Sabalo
Depuis cette rentrée, l’école d’Urcuit propose le choix entre un 
enseignement traditionnel en français et un enseignement im-
mersif en langue basque pour les 3 niveaux de classes mater-
nelles. Les élèves de la filière immersive poursuivront ensuite 
leur scolarité en enseignement bilingue (français et basque) à 
partir du CP.
L’année scolaire est désormais lancée et les projets pédago-
giques se mettent en place. L’équipe pédagogique s’est enga-
gée dans le plan de prévention du harcèlement scolaire phare. 
Des enseignements et des actions sont mis en place tout au 
long de l’année pour la prévention, la lutte contre le harcè-
lement et le respect d’autrui. Dans ce cadre, une exposition 
de productions des classes élémentaires a été ouverte aux 
parents lors de la journée nationale de lutte contre le harcèle-
ment à l’école.

Des ateliers de sensibilisation à la protection des océans et des 
coarux sont menés par l’association.
The Coral Planters : Pour le volet culturel, Magali Marcel 
intervient pour les séances d’éducation musicale.
Les élèves de maternelle ont profité de spectacles de danse à 
Louhossoa. Les cycles natation, voile et basket ont également 
repris et nos élèves ont participé avec brio au cross inter-écoles 
«Nivadour» autour du lac de Lahonce.
D’autres projets et événements sont encore prévus tout au 
long de l’année. La gazette de l’école est disponible, via le  
QR-code ci-dessous    
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COMMISSION ASSOCIATIONS, SALLES DES FÊTES ET CÉRÉMONIES 

CÉRÉMONIE DU 11 NOVEMBRE 2023

LESCARRET Didier 
SORHOUET Frédéric – ESQUERMENDY Mikel - LEMBURE Élodie - VIAU Cyril 

MAISONNAVE Pierre - HARISMENDY Josiane 

DATES               ASSOCIATIONS                      MANIFESTATIONS                                 SALLE
20 JANVIER Au Plaisir des Mots            La Nuit de la Lecture                    Maison pour Tous
25 JANVIER    Club Ardanavy                           Assemblée Générale               Indarka
27 JANVIER     Municipalité                      Cérémonies des Nouveaux Nés                  Maison pour Tous 
9 FEVRIER   Club Ardanavy                             Concours de Belote                   Maison pour Tous
10 FEVRIER     Municipalité                    Cérémonie des Nouveaux Arrivants                  Maison pour Tous 
2 MARS                                                                                                                        Indarka
10 MARS               Les Chasseurs Urcuit            Repas de Chasse                   Maison pour Tous
16 MARS                 Urcuit Evasion                           Théâtre Le Versant                   Maison pour Tous
20 MARS                   Municipalité        Rencontres Professionnelles                            Maison pour Tous
23 MARS                   Urcuit Evasion                    Conférence                                          Maison pour Tous
6 AVRIL                          APE                                    Photos                    Maison pour Tous
6 AVRIL                    Municipalité                              Repas des ainées                 Indarka
27 AVRIL                     Les Baladins                                  Exposition                      Maison pour Tous
3 MAI                        Municipalité                          Concert de l’Ensemble baroque                     

                de  l’Orchestre du Pays Basque
16 MAI                    Municipalité                               Forum de l’Emploi                 Indarka
25 MAI                        APE                                                    Blind Test                     Maison pour Tous

 

Carnaval inter associatif

Eglise

AGENDA DES MANISFESTATIONS DES ASSOCIATIONS

TARIFS DE LOCATION DES SALLES MUNICIPALES
De nouveaux tarifs ont fait l’objet d’une délibération favorable, fin novemvre 2023. 
À l’usage, cette nouvelle tarification s’est avérée difficilement applicable. La commission dédiée s’est réunie début janvier 2024 afin d’éla-
borer une nouvelle grille.
À ce jour, nous ne pouvons différencier son contenu et pour cela, devons attendre le prochain Conseil Municipal du 25 janvier.
Nous communiquerons de manière détaillée les nouveaux tarifs dès le début du mois de février, sur le site internet de la commune.



VIE CITOYENNE

 HAROSTEGUY Laure
ELGOYEN-HARITCHET Valérie - AINCIART Cécile - LEMBURE Élodie - LESCARRET Didier  

SAPPARRART Philippe - HARISMENDY Josiane    

COMMISSION COMMUNICATION ET CULTURE

COMMUNICATION
Elle s’est réunie les 20 septembre, 4 octobre, 15 novembre et 13 décembre 2023.
Beaucoup de sujets animent cette commission : 
 •  L’ajustement des outils de communication, en fonction des publics cibles (habitants, entreprises, associations), leur
                  mise en œuvre et leur développement  
 •  Le renouvellement et l’amélioration des outils existants : plan communal, site internet 
 •  La recherche de nouveaux outils : le développement de l’application mobile du site est prévu pour 2024
 •  La conception d’un bulletin spécial « Associations »
 •  L’organisation de la 2ème édition des rencontres professionnelles programmée le 20 mars
 •  L’organisation des réunions de quartiers, au printemps 2024

CULTURE
La commission a engagé un partenariat avec le Conservatoire Maurice Ravel - Pays Basque et 
l’Orchestre du Pays Basque afin de proposer aux urcuitois de découvrir ou redécouvrir la musique 
baroque. Notre commune est ravie d’accueillir le concert 
« La clef des songes » qui se tiendra le vendredi 3 mai 2024 à 20h à l’église Saint-
Etienne d’Urcuit. 
L’Ensemble baroque de l’Orchestre du Pays Basque-Iparraldeko Orkestra vous emmène dans un 
univers initiatique mêlant le rêve et la métamorphose à travers la mythologie grecque et la mu-
sique baroque. Les compositeurs européens du 
XVIIIème siècle ont exploré la littérature antique 
pour raconter leurs songes et leurs visions oni-

riques à travers une musique théâtrale et colorée.
C’est avec des extraits choisis de textes et de musiques du Siècle des Lumières que 
cet ensemble vous emportera dans des lieux surnaturels empreints de poésie et de 
sensualité.
photo : ©Stéphane Bellocq

Retrouvez plus d’infos et la billetterie en ligne sur notre site urcuit.fr rubrique Culture

Conseil Municipal des Enfants et des Jeunes

Lors des élections du 06 octobre 2023, les jeunes et les enfants ont élu :

  • Villenave Gabriel (CE2)
  • Lemal Lyna (CE2)
  • Labarrère Jade (CM1) 
  • Bret-Dibat Martin (CM1)
  • Labat Sébastien (CM2) 
  • Bompoil Léonie (CM2)
  • Bourdain Julien (11-14 ans)

Les projets qui seront menés durant l’année scolaire 2023-2024, choisis lors de différentes réunions avec le CMEJ , M. le maire et la commission 
EEJ, sont :
   • Commission Sport, Loisirs, Culture : Soirée des enfants et de jeunes, travail sur la création d’un Terra Aventura.
   • Commission environnement, aménagement de l’espace : Réflexion autour de la création d’une aire de jeux pour les 8-14 ans. 13
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TRIBUNE LIBRE

À titre d’exemple, ci-dessous la lettre que nous avons 
adressée à l’ensemble des Élus :

« Lors de la séance du Conseil Municipal en date du 09 
décembre 2021, il a été débattu de la réhabilitation de 
l’ancien foyer de la Sauvegarde.
Nous avons suggéré que ce bâtiment soit équipé d’une 
chaudière à bois. Ce système de chauffage peut être éga-
lement étendu à la Mairie toute proche, voire au groupe 
scolaire séparé de ces bâtiments par la seule route dépar-
tementale.
A l’époque cette proposition a reçu une fin de non-rece-
voir.
Face à la hausse des coûts de l’énergie, les collectivités se 
doivent de trouver la meilleure alternative économique 
pour les réseaux de chaleur.
Au Pays Basque, la C.A.P.B. s’est saisie du dossier. Vous 
n’êtes pas sans savoir que le 27 septembre 2023, cet or-
ganisme a signé un contrat de développement d’énergies 
renouvelables avec l’ADEME et la Préfecture des Pyré-
nées Atlantiques. L’état débloque une enveloppe de 3,2 
millions d’euros qui va permettre à des porteurs de pro-
jets du Pays Basque de mener à bien leurs actions.
C’est ainsi que la ville d’Hasparren prévoit le raccorde-
ment de 14 bâtiments au réseau de chaleur bois (la pis-
cine, l’Hepad, les collèges et établissements sportifs).
La municipalité de Saint-Pierre-d’Irube avec Bayonne, va 
raccorder 22 bâtiments (résidences, bâtiments médicaux 
et la future piscine).
Les communes d’Ustaritz, Saint-Etienne de Baïgorry, 
Hendaye,Mauléon, Saint-Jean-Pied-de-Port et Alos-Sibas-
Abense vont rejoindre ce dispositif, avec comme objectif 
de réduire les émissions de CO² 
Les travaux de notre bâtiment, ainsi que la rénovation 
du Presbytère n’ont pas encore débuté.  Pourquoi ne pas 
s’inscrire dans ce processus d’économie d’énergie et de 
respect de l’environnement.
A nous, élus locaux, de profiter de l’accompagnement de 
l’Etat à travers les outils et les crédits de l’ADEME afin de 
mener à bien nos projets en cours ou à venir. 
Nous osons espérer que cette requête ne restera pas 
lettre morte et qu’elle sensibilisera au devoir qui est le 
nôtre de participer à un avenir environnemental plus se-
rein pour les générations à venir »
« Seul on va plus vite, ensemble on va plus loin. ».

Que 2024 vous porte à vous Urcuitoises, Urcuitois ainsi 
qu’à vos familles, sérénité, bonheur le tout accompagné 
d’une excellente santé.

Au travers d’événements tragiques, l’actualité nous 
rappelle quotidiennement à quel point le « vivre en-
semble » est un exercice difficile.
                
Heureusement nous ne sommes que peu impactés, 
dans notre quotidien par ces phénomènes mais des 
comportements et des réactions inappropriés doivent 
alerter les élus.

Il est indéniable que les travaux sur la commune (tra-
vaux pont SNCF, rénovation maison des associations, 
fermeture aire de jeux pour enfants …) ainsi qu’une 
incompréhension de certaines actions peuvent être 
sources de tracas ou d’agacement.

A ce stade, il est évident qu’un dialogue soutenu basé 
sur le respect mutuel, et des élus à l’écoute avec des 
réponses cohérentes, doit nous permettre d’avancer 
en toute sérénité sans toutefois avoir la prétention 
de satisfaire tout le monde.

En espérant que la joie et la positivité vous accom-
pagnent pour ces fêtes.
                                              Urte Berri on Deneri 

Nous sommes deux élus d’opposition municipale 
«Partageons Notre Avenir» et participons active-
ment aux travaux des différentes commissions dont 
nous sommes membres. Nous continuerons à faire 
des propositions à la majorité municipale afin de 
répondre aux attentes des Urcuitoises et Urcuitois.  
Fidèles à nos valeurs et convictions, nous avons sen-
sibilisé la majorité au devoir qui est le nôtre pour 
les futures générations : réduction des émissions de 
CO2, processus d’économie d’énergie et respect de 
l’environnement.

Par exemple, aucun panneau photovoltaïque n’est 
installé sur un bâtiment communal. Dans plusieurs 
communes autour d’Urcuit, sont installés des candé-
labres munis de ces panneaux aux intersections des 
voies communales. 
Cela entraîne une économie électrique sans avoir à 

investir dans l’enfouissement des réseaux 
nécessaires à leurs implantations.

«Urcuit 2020» Par
Françoise TOURON et Philippe SAPPARRART

« Urcuit Partageons notre avenir »
 Par Josianne HARISMENDY et Laurent YANCI
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24/02/2023 ACÉDO Enzo  
22/06/2023 BAZIRE Sam  
01/08/2023 BOURGEOIS Mahé  
06/08/2023 CASTERAN Léo Esteban 
28/06/2023 DE WARREN Bertille Marie Alix
07/08/2023 DORMOY Louis  
04/05/2023 DUPLOUY GONÇALVES Hylario Thierry 
03/03/2023 DUTTER Imanol  
04/12/2023 ELIAS Marceau  
24/08/2023 ERROTABEREA PEREIRA Santiago  
07/05/2023 GOMEZ Maylie Julia 
27/01/2023 GUILLEMOTONIA Intza  
18/02/2023 IPUY DECLINCHAMP Paulin  
21/03/2023 LE TARTONNEC CANDELA Matteo Diego Luca
01/01/2023 LIGOR ITHURBIDE Owen Amziane Alex
12/11/2023 POCHELU Léni Jules 
31/01/2023 PUJOL Naël  
18/04/2023 RAISON BELLAND Zoé Fabienne Françoise
23/01/2023 REMAZEILLES Roxane  
21/07/2023 SALIS Antoine  
12/01/2023 TEIXUGUEIRA Ambre Gisèle Michelle
15/10/2023 TURCO Julen Olivier 
28/11/2023 YANCI Ana  
15/10/2023 POLISHCHUK PAVLYK Volodymyr  

04/01/2023 CORREIA José  

06/01/2023 DUCAP Maurice Clément 

15/02/2023 GIMENO Lorenzo  

28/02/2023 GLASBRENNER Hannelore  

03/03/2023 GARCIA Thierry  

30/03/2023 PÉBAYLE Arlette Pierrette 

09/04/2023 BARBAT Michel Jules Antonin

16/04/2023 ROCHE Fabrice Michel Didier

29/04/2023 BARNÈCHE Henriette Louisette Marie

02/05/2023 VIAUD Monique Jacqueline 

27/05/2023 CHABRES-DUC Charles Pierre 

04/06/2023 BISCAY Saint-Jean  

15/06/2023 HIRIART Marie Lucie 

27/06/2023 HORNA Madeleine  

13/08/2023 HÉGUIABÉHÈRE Jean-Pierre  

01/09/2023 PLACÉ Georgette Hélène 

16/09/2023 URRUTY Amélie  

17/10/2023 ETCHEVERRY-LACOMME Pierre  

22/10/2023 GONZALES Robert Ludovic 

25/10/2023 SAMSON André Antoine 

13/11/2023 DABBADIE Madeleine  

ÉTAT-CIVIL

NAISSANCES
20/01/2023     SAVALOIS Gilbert GALLOIS - Karine Anne Gisèle

25/02/2023     LÉRY Nicolas Alexandre Emile - ROGLIANO Mathis Sébastien

01/04/202       TEIXUGUEIRA Jérôme David Manue l- WINDAK Mélissa

30/04/202       MALLET Florence Noëlle - RADET Marilyn Yvette

07/05/202       GUÉRAUD Lionel Christian Gilbert - PECASTAINGS Nathalie

19/05/2023     LOYCE Michaël Jean DA COSTA LOPES - Carmen Alexandrine

20/05/2023     BARCOS Damien - YANCI Sandra Bénédicte

27/05/2023     COTTET Sylvie Christine - LEÏZA Isabelle

27/05/2023     EL JOUSSI Jean Sébastien - RODRIGUES Melissa

27/05/2023     REINKE Alexandra - MILLIET Céline Geneviève Régine

10/06/2023     SAVOYE Lucas - SORHOUET Elora Aude Sophie

24/06/2023     MARTIN Guillaume - MARTINS CARNEIRO Elodie

08/07/2023     LÉVY Rudy Jacob - BERTRAND Amélie Chantal 

05/08/2023     BÉNUFFÉ Bernard Yves - HIRIGOYEN Delphine

12/08/2023     ESPOSTO Joannis - GIULIANI Violaine Marlène 

02/09/2023     BORDARRAMPÉ Jérémie - RENUCCI Marine Laurence Jeannine

21/10/2023     RIBA Gilles - GOYETCHE Cécile

28/10/2023     DORMOY Simon Romain Jea - CHASTIN Manon

MARIAGE

DÉCÈS

« Liste arrêtée à la date du 14/12/2023»
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